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Madame, Monsieur,

Au nom du Conseil Municipal et de tous les agents de la commune, je vous souhaite une année 2019 faite de
réussite et de bonheur pour vous et tous vos proches.

Avec l'ouverture de nouveaux services dans la commune
en direction des plus jeunes d'entre nous, 2018 a confirmé
notre volonté de les accompagner dans cette période de la
vie où ils sont les plus fragiles.

La mise en service de l'école Simone VEIL restera dans
nos mémoires comme l’événement marquant en faveur de
l'accueil des élèves et de leurs professeurs.

Quant aux tout-petits, la micro-crèche intercommunale “les
Canalous” les reçoit dans des locaux spécialement conçus
pour eux.

Enfin, notre investissement a dû porter sur des aménage-
ments de sécurité routière sur le RD 835 et route d'Auren-
san en raison du comportement incivique de nombreux
conducteurs.

En 2019, nous nous consacrerons à l'entretien courant de
la commune :
• Rénovation du chemin des Hosses et d'une partie de
la place des Pyrénées.
• Création d'un accès pour personnes à mobilité réduite
aux locaux de la mairie.
• Suite des travaux d'embellissement.

Vous avez suivi avec attention les événements liés aux re-
vendications des “gilets jaunes”. Ce mouvement porte des
revendications respectables et il doit être accompagné.

Le Président MA-
CRON a souhaité
organiser un débat
national afin
d'identifier et de ré-
soudre les problèmes liés à cette crise. La Mairie met à
disposition des administrés un cahier de doléances et or-
ganisera en partenariat avec les communes voisines le
vendredi 1er mars de 19 h 30 à 23 h une réunion publique
en rapport avec le Grand débat national.

Il est indispensable que les débats se déroulent dans un
esprit constructif, sans propos violents et discriminants.

Enfin, nous avons récemment eu la confirmation par son
Président, Jean GLAVANY, que l'OPH 65 (Office Public de
l'Habitat) construira à Andrest dans les prochaines années
17 logements destinés aux personnes âgées non dépen-
dantes. Cette structure complètera l’éventail des services
pour une meilleure qualité de vie à tous les âges.

Pour terminer, je vous renouvelle mes meilleurs vœux pour
2019 et vous adresse, au nom du Conseil Municipal l'ex-
pression de mes sentiments dévoués.

Francis PLENACOSTE
Maire d’Andrest



L’école Simone
Veil a accueilli le
Père Noël !
Cette année encore, les
enfants ont eu la joie
d’avoir la visite du Père
Noël.  Après avoir contrôlé
leurs listes et s’être assuré
de leur sagesse, il leur a
distribué des friandises
commandées par les élus.

Traditionnel repas 
de Noël !
Fidèle aux traditions, le repas de Noël
s’est tenu dans la salle des fêtes déco-
rée pour l’occasion par les enfants. 
140 convives (élèves, enseignants, per-
sonnel communal, intercommunal et
élus) ont partagé ce moment convivial.

Distribution des colis de Noël !
Respectueuse de ses ainés, la commune a offert un colis gourmand à chaque personne de plus de 80 ans
pour les fêtes de fin d’année.
Merci aux bénévoles de la commune qui s’investissent chaque année dans cette distribution.

Les Petits Loups en balade
“Les Petits Loups en balade” sont présents tous les 15 jours (semaines paires) depuis le début du mois
de janvier à Andrest le mercredi matin de 8 h 45 à 12 h dans la nouvelle salle associative (ancienne
école primaire à côté de la Mairie).

Pour rappel, le Lieu Accueil Enfants Parents “Les Petits Loups en balade” est un espace de rencontre
convivial entre parents et enfants pour partager un temps d’échange et de jeu avec son enfant dans un
espace adapté aux tout-petits. 

C’est un lieu de vie ouvert à tous, gratuit et sans inscription : l’enfant de moins de 6 ans est accompa-
gné de son parent ou de sa nounou pendant toute la séance.

Bienvenue aux nouveaux Andrestois
C’est avec grand plaisir que nous accueillons chaque année les nouveaux habitants de notre commune, rendez-
vous qui s'est déroulé le 23 novembre dernier. Certains ont répondu à l'invitation de Monsieur le Maire et du
Conseil Municipal et ont pu ainsi partager le verre de l’amitié après une courte présentation du village et de ses
opportunités.

Nous leur souhaitons une bonne installation et résidence au sein de notre commune.



Spectacles culturels
Pièce de théâtre le jour du Téléthon,  concert
des Wonder Brass Band proposé par la Com-
munauté des Communes Adour Madiran
(CCAM) en partenariat avec les 3A (Association
Animation Andrest), spectacle des Victambules :
le mois de décembre 2018 a été particulière-
ment fourni en terme d’animations dans la salle
des fêtes de la commune. 

Il y en a eu pour tous les goûts : le public an-
drestois et des communes voisines a répondu
présent à toutes ces représentations festives ! 

Banque alimentaire
La Banque alimentaire est une association nationale dont le rôle est de
collecter des denrées alimentaires auprès de la grande distribution et de
l’Union Européenne, pour les redistribuer aux personnes en difficulté.

La commune d’Andrest est partenaire de cette association depuis une
vingtaine d’années.

Actuellement, la commune aide quelques familles en leur proposant
une distribution mensuelle de denrées alimentaires.

Merci aux bénévoles qui nous aident dans cette démarche solidaire.

Si vous rencontrez quelques difficultés, n’hésitez pas à prendre contact
avec le secrétariat de la Mairie au 05 62 31 15 02.

Déchets verts
La Préfecture ainsi que la Mai-
rie rappellent aux habitants et
entreprises locales qu’il est
strictement interdit de bruler
des déchets verts ou ména-
gers. Tout brulage, engendrant
de fait une pollution de l’air, est
passible d’une amende de 3e
classe d’un montant de 450 €.
La déchetterie de Vic-en-Bi-
gorre est habilitée à recevoir
ces déchets.

VAL D ADOUR ENVIRONNEMENT
80 B, avenue Claude Chalin - 65500 VIC-EN-BIGORRE

Tél. : 05 62 96 72 80 - Fax : 05 62 31 60 80
Email : contact@va-environnement.fr - www.va-environnement.fr



BULLETIN D’INFORMATIONS N° 15

DIRECTEUR
DE LA PUBLICATION 

Francis PLENACOSTE

REDACTION ET PHOTOS
Commission Communication

du Conseil Municipal

CONCEPTION ET IMPRESSION
Alphabet Imp. - Vic-en-Bigorre

Tirage à 600 ex.

Travaux

Dates à retenir
• Vendredi 15 février en soirée :
Carnaval à la salle des fêtes.
• Samedi 16 février à 9 h :
vente de bois au hangar communal.
• Mercredi 20 février : animation “Scou-
bidou” à la médiathèque Pierre Gamarra.
• Vendredi 22 février à 18 h 30 : soirée
dégustation et musique polynésienne à
la médiathèque Pierre Gamarra.
Insriptions au 09 64 15 17 48.
• Vendredi 1er mars à 19 h 30 :
Grand débat national à la salle des fêtes.

Eglise Saint Barthélémy
Pour la période des fêtes de Noël, les paroissiens ont pu béné-
ficier du nouvel éclairage de l’église : détecteur de mouvements
à l’entrée et éclairage sous les tribunes latérales, le long de la
nef, ainsi qu’au niveau du clocher. De plus, depuis Noël 2014,
les élus ont décidé de faire intervenir une atelier d’insertion spé-
cialisé qui nettoie l’intérieur du bâtiment deux fois par an (à Noël
et avant les communions).

Chemin des Hosses
Les travaux ont dé-
buté ce début d'an-
née et ont été menés
par l'entreprise Ac-
chini. Ils ont généré
quelques contraintes
au niveau de la circu-
lation mais la finalisa-
tion prochaine du
chantier améliorera
sensiblement la sécurité et la fluidité du passage.

Ralentisseurs RD 835
Au mois de décembre deux passages piétons surélevés ont étés
créés sur la RD 835 afin de modérer la vitesse et sécuriser la tra-
versée du village. 

Zone industrielle Le Bosquet
La CCAM va entreprendre des  tra-
vaux d’aménagement en vue de son
extension côté Nord.

SIAEP-TN (Syndicat de l’eau)
Au premier étage de la mairie, la par-
tie libérée par les écoles a été com-
plètement rénovée et aménagée par le
SIAEP-TN (création d'un accueil, d'un
bureau et d'une salle de réunion). 

Le SIAEP-TN s’installera dans ces
nouveaux locaux prochainement. 

Salle des fêtes - Mairie
Des travaux de toiture et d'isolation ont
étés effectués au niveau de la salle du
conseil.

L’extérieur de la salle des fêtes a été
repeint par nos agents en parallèle
avec l'entretien global de la commune
qu'ils assurent quotidiennement.

Bois
Une vente de bois (platane, chêne)
aura lieu le samedi 16 février à 9 h au
hangar communal. Il sera proposé à la
vente des lots de 3 et 4 stères répartis
suivant les acheteurs.  

Plus de renseignements disponibles à
la Mairie.  

• Du 11 au 27 mars : exposition à la média-
thèque Pierre Gamarra : œuvres de René
Trusses.
• Samedi 16 mars à 21 h : spectacle “My-
sogéniales” à la salle des fêtes.
• Samedi 23 mars à 9 h : “Nettoyons la Na-
ture” aux Garennes. 
• Dimanche 26 mai : élections européennes
(Pour pouvoir voter vous avez jusqu’au 31
mars 2019 pour vous inscrire sur les listes
électorales de votre commune si vous n’y
êtes pas déjà inscrits).


